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ARTICLE 6 BIS

Supprimer les alinéas 16 à 19.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les  auteurs  de  cet  amendement  considèrent  que  les  dispositions  qu’ils  proposent  de
supprimer sont loin d’apporter les garanties suffisantes que les patients sont en droit d’attendre d’un
service médical.


